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je suis en cours de divorce et ma nouvelle
copine est enceinte

Par antoine33, le 23/03/2013 à 18:16

bonjour ;
Ma copine est enceinte de 3 mois et je voudrais savoir si je peux reconnaître mon enfant alors
que mon divorce n'est pas terminer?

merci bcp

Par youris, le 23/03/2013 à 19:02

bsr,
oui vous pouvez, rien ne l'interdit.
cdt

Par antoine33, le 25/03/2013 à 20:36

merci mais est ce que ma femme seras informé?

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


